
Procuration 
  

Je soussigné ……………………………………....., donne procuration à ………………………..………………..….. 
pour voter en mon nom à l’Assemblée Générale du Meylan Kendo Club du 22.06.2018. 
Questions à poser : 
- 
- 
- 
 
Concernant les points suivants, je donne mes souhaits pour le vote (facultatif mais conseillé) : 

● Participation aux frais kilométriques : proposition du bureau de passer à 0,20/km 
Je suis pour                              Je suis pour un changement du barème mais je propose ce tarif ……../km 

Je m’abstiens                                Je suis contre 
 

● Remplacer l’exonération de cotisation des membres du bureau par 50% de cotisation 
Je suis pour               Je suis pour un changement mais à un autre pourcentage de la cotisation ……% 

Je m’abstiens                                   Je suis contre 
 

● Diminuer la dotation enseignement : proposition du bureau : enseignant : 100€→ 80€ et Directeur 
Technique : 200€→100€ 

Je suis pour                Je suis pour une diminution de la dotation enseignant mais à une autre somme : ………. 
Je m’abstiens                                     Je suis contre 

 

● Diminuer le budget des championnats de France (900€) 
Je suis pour dans une fourchette de ……..-.........€                          Je m’abstiens                        Je suis contre 

 
● Répartition du budget des ji-geikos de Chambéry sur toute l’année : une enveloppe mensuelle de 

50€ serait allouée (équivalente à l’enveloppe annuelle actuelle) 
Je suis pour                        Je m’abstiens                        Je suis contre 

 

● Demande d'un budget pour acheter du matériel tenu de table (sifflets électroniques, tableau blanc...) 
Je suis pour                        Je m’abstiens                        Je suis contre 

 

● Rentrée du club : système de portes ouvertes : 8 séances en septembre, certificat médical obligatoire. 
Seulement accessible aux débutants moyennant participation de 15€ pour symboliser un 
investissement de la part du pratiquant, cela remplace la période d’essai d’1 mois et la prise de licence 
obligatoire. Une fois les portes-ouvertes terminées, il n’y a plus d’essai possible, la prise de la 
cotisation est obligatoire. 

Je suis pour                      Je m’abstiens                            Je suis contre 
 

● Mettre en place une direction collégiale de l’enseignement (cf. Annexe) : 
Je suis pour                           Je m’abstiens                          Je suis contre 

 

● Limiter le nombre maximum de procurations (actuellement à 3 par personne) proposition du bureau 
: 1 par personne 

Je suis pour                 Je suis pour mais pour 2 par personne                  Je m’abstiens                Je suis contre 
 
 
Fait à……………………………. , le ……………………………….. 
 
Signature 
 
 



Annexe : règlement de la direction collégiale de l’enseignement : 
 

● Toutes les personnes prenant part à l’enseignement seront membre de la direction collégiale 
● Toutes les décisions techniques de la direction collégiale sont votées par ses membres lors des               

réunions de la collégiale 
● En cas d’égalité lors d’un vote, la voix du directeur technique prime 
● Un planning de l’enseignement pour le mois / trimestre à venir devra être établi par la collégiale et                  

consultable par la collégiale et le bureau. Ce planning détaillera qui sera en charge de chaque cours                 
ainsi que le travail à effectuer. 

● En cas d’indisponibilité d’un enseignant devant faire cours un soir, un enseignant pourra alors              
consulter le planning et prendre la relève 

● En cas de retard d’un enseignant sur le dojo (5 - 10 min), un enseignant prendra la relève pour                   
l'entraînement du soir 

● L’orientation technique de l’année est définie par la direction collégiale et votée en son sein 
● La direction collégiale peut être convoqué par le directeur technique ou à la demande d’au moins la                 

moitié de ses membres. Les membres devront être prévenus au moins une semaine à l’avance de la                 
tenue d’une réunion 

● Un ordre du jour de la réunion sera transmis avec la convocation envoyé par le DT 
● Les membres de la collégiale peuvent faire inscrire d’autres points à l’ordre du jour sur simple                

demande minimum 24h avant la tenue de la réunion 
 
Il est important que tous les enseignants participent à l’organisation du planning, afin que ce projet commun                 
leur donne envie de s’impliquer pleinement 
 
Tous les enseignants au sein du Meylan Kendo Club seront tenus de se conformer à ce règlement. 
 


